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Pour plus d’information, veuillez communiquer avec votre souscripteur CNA local ou visitez 
cnacanada.ca.

Une ressource gratuite à l’intention de vos clients titulaires 
de polices responsabilité en matière de pratique d’emploi 
CNA
Aucun client n’est à l’abri des risques liés à l’emploi, même ceux 
qui sont dotés de politiques et de procédures de ressources 
humaines solides et soigneusement formulées. Qu’il s’agisse 
d’allégations de discrimination ou de harcèlement sexuel 
reliées à l’emploi, ou de mesures contre un employé, les frais de 
défense de vos affaires contre ce type d’allégation peuvent être 
importants. Pour aider vos clients à gérer ces risques, nous avons 
créé une nouvelle ressource de contrôle des risques qui est à 
la disposition des titulaires de police responsabilité en matière 
de pratique d’emploi CNA, sans frais supplémentaires. La Ligne 
d’aide RH donne accès à une ligne sans frais à vos clients pour 
leur permettre de recevoir gratuitement de l’aide juridique de 
Filion Wakely Thorup Angeletti s.r.l., un chef de file en matière de 
droit du travail au Canada. En composant le 844-378-6580 et 
en donnant le numéro de police de leur compagnie, les titulaires 
de polices peuvent recevoir d’un avocat des conseils d’ordre 
général relatifs aux lois du travail et aux stratégies de contrôle 
des risques*. Il n’y a pas de limite au nombre de fois qu’un 
titulaire de police peut communiquer avec la Ligne d’aide RH.

Remettez la brochure ci-jointe à vos clients pour les informer 
sur les avantages de bénéficier d’une assurance responsabilité 
en matière de pratique d’emploi CNA.La Ligne d’aide RH est 
une ressource supplémentaire offerte à vos clients par CNA 
pour réduire l’exposition à de coûteux litiges et réclamations 
liés à l’emploi. Notre couverture sur la responsabilité en matière 
de pratique d’emploi répond à une vaste gamme de risques 
potentiels, notamment les enjeux résultant des pratiques et 
des procédures internes. Et fort d’un siècle d’expérience, nous 
avons bâti notre réputation en proposant plus qu’une simple 
police. Nos professionnels de la souscription et du contrôle des 
risques offrent des protections sur mesure propres à un secteur 
déterminé, en mettant à la disposition des clients les outils et 
les ressources dont ils ont besoin pour comprendre les risques 
auxquels ils sont confrontés et faire face aux pertes potentielles.
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